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ARTICLE 1 – Objet du règlement 
Le présent règlement définit les modalités d’utilisation des bennes de quartier mises à disposition par la 
commune de Sisteron pour la collecte des déchets verts.  
L’objectif est de favoriser la gestion responsable des déchets verts tout en préservant la propreté des espaces 
publics et en limitant les dépôts sauvages. 
Il est rappelé qu’en vertu de la loi 2010-788 dite loi de Grenelle et l’article R541-828 du code de l’environnement, 
il est formellement interdit de procéder au brulage des déchets verts ainsi que de les mettre dans les containers 
à ordures ménagères. 
 
 
ARTICLE 2 – Usagers 
Les bennes sont mises à disposition uniquement aux particuliers résidant sur la commune de Sisteron. 
L’usage de ces bennes est strictement interdit aux professionnels 
 
 
ARTICLE 3 – Définition des déchets verts 
Sont considérés comme déchets verts les déchets issus de l’entretien des jardins et espaces verts : 

 Tontes de pelouse. 
 Tailles de haies et arbustes. 
 Feuilles mortes. 
 Résidus de débroussaillage. 
 Petites branches et branchages (diamètre maximum de 10 cm). 

 
Sont interdits dans les bennes à déchets verts : 

 Les souches d’arbres, troncs ou branches de gros diamètre (> 10 cm). 
 Les planches, bois de palettes etc… et de manière générale, tous bois travaillés. 
 Les déchets ménagers ou encombrants. 
 Les déchets organiques issus de l’agriculture et du maraîchage. 
 Les déchets plastiques, sacs, pots en terre cuite ou autres objets non végétaux. 
 Les gravats, terres, pierres ou autres matériaux inertes. 
 Les produits chimiques ou déchets dangereux. 

 
 
ARTICLE 4 – Modalités de mise à disposition des bennes 
Localisation : Des bennes spécifiquement dédiées aux déchets verts sont installées dans les différents quartiers 
de la commune, certaines bennes à végétaux sont fixes, d’autres sont tournantes. 
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Les bennes fixes sont situées : 
 Les plantiers (à proximité de l’école) 
 Au Thor (Avenue de Lattre de Tassigny) et chemin de l’adrech (vers le départ du chemin Paul Arène) 
 La Chaumiane : A proximité du Camping 
 Aux Mondrons 
 Au Chemin de Leydet 

 
Les Bennes tournantes sont situées : 

 Stade du Thor (Rue du Bosquet puis → au milieu du lotissement du 8 mai 1945) 
 Lotissement Montcalm ((des Claux du thor → à l’impasse de l’avenue du Jabron) 
 Super Sisteron (sur la place du haut au niveau du N° 130 → puis en bas de l’impasse des Loriges) 
 Au lotissement de la Baume puis au Gymnase du Lycée 

Toutes les bennes « tournent » toutes les semaines selon les indications ci-dessus. 
 
 
ARTICLE 5 – Conditions d’utilisation des bennes 

 Les déchets verts doivent être déposés directement dans les bennes prévues à cet effet, sans sacs 
plastiques ni autre emballage et dans la limite de 2m3 par usager. 

 Les déchets doivent être dépourvus de toute matière étrangère (fil de fer, plastique, etc.). 

 Les branches, lianes, lierres etc.… doivent être découpées en longueur de 100 cm et mises en fagots 
maintenues par des ficelles à base végétale, cela afin d’optimiser le remplissage des bennes. 

 Il est interdit de déposer des déchets verts en dehors des bennes prévues à cet effet, ou aux abords 
des lieux de dépôt. Tout dépôt sauvage sera sanctionné. 

 
 
ARTICLE 6 – Règles de civisme 
Chaque habitant est responsable du bon usage des bennes et de l’application du règlement. 

 Il est recommandé de procéder à un remplissage ordonné des bennes afin d’optimiser leur capacité. 

 Il est interdit de surcharger les bennes et il est impératif de respecter la capacité maximale de celles-ci. 

 En cas de bennes remplies, il est interdit d’y ajouter des déchets ou de les déposer à leurs pieds ; les 
habitants sont invités à trouver une autre benne disponible dans un autre quartier, ou à se rendre 
directement à la déchetterie. 

 
 

ARTICLE 7 – Sanctions 
Le non-respect du présent règlement, notamment les dépôts sauvages ou l’utilisation inappropriée des bennes, 
est passible d’une sanction en vertu des article R 541-828 du code de l’Environnement et R 632-1 et R 635-8 
du code Pénal et des arrêtés municipaux en vigueur. 
La commune se réserve le droit d’engager des poursuites contre tout contrevenant. 
 

NON-RESPECT DES MODALITES DE COLLECTE  

En vertu de l’article R.632-1 du Code Pénal, la violation des interdictions ou le manquement aux obligations 
édictées par le présent règlement seront punis de l’amende prévue pour les contraventions de 2ème classe (38 
euros en application de l’article 131-13 du Code Pénal).  
Lorsque les déchets présentés à la collecte ne respectent pas les conditions du présent règlement, ces déchets 
ne seront pas collectés.  
Tout contrevenant au règlement de collecte s’expose à une amende forfaitaire de 35 euros ou à une 
contravention de deuxième classe d’un montant maximum de 150 euros en application de l’article R. 632-1 du 
code pénal.  
 

 

 

 



DEPOTS SAUVAGES  

En vertu l’article R.644-2 du Code Pénal, le fait d’abandonner, de jeter ou de déverser des déchets, en un lieu 
public ou privé, à l’exception des bennes dédiées à cet usage dans le présent règlement, constitue une infraction 
passible à ce titre d’une amende forfaitaire de 135 euros ou d’une contravention de 4ème classe de 750 euros.  
La même infraction commise à l’aide d’un véhicule constitue une contravention de 5e classe, passible d’une 
amende de 1500 euros, montant pouvant être porté à 3000 euros en cas de récidive et d’une confiscation du 
véhicule (R.635-8 du Code Pénal).  
En cas de dépôts sauvages, l’autorité compétente se réserve le droit de contrôler le contenu des déchets et de 
rechercher le responsable de ces dépôts. 
 
 
ARTICLE 8 – Alternatives à la collecte en bennes 
Les habitants sont encouragés à utiliser des solutions complémentaires pour la gestion de leurs déchets verts : 

 Compostage individuel : Favoriser la réduction des déchets verts par le compostage domestique, qui 
permet de valoriser les résidus végétaux. 

 Compostage collectif : plusieurs sites de compostage collectif sont à disposition sur le territoire de la 
commune. 

 Déchetterie : La déchetterie de Ribiers accepte les déchets verts aux horaires d’ouverture habituels. 
Les habitants peuvent y déposer leurs déchets en dehors des périodes de mise en place des bennes 
de quartier, ou en cas de bennes remplies. 

 Broyage des déchets : La commune encourage l’utilisation de broyeurs de végétaux. 
 
 

ARTICLE 9 – Information des habitants 
La municipalité s’engage à informer les habitants de la localisation, des dates de mise à disposition des bennes 
et des règles d’utilisation via les canaux suivants : 
 • Le site internet de la commune. 
 • Les panneaux d’informations lumineux 
 • Les panneaux d’affichage de quartier. 
 
 
ARTICLE 10 – Application du règlement 
Le présent règlement entre en vigueur dès son adoption par le Conseil Municipal de Sisteron. Il est applicable 
à tous les habitants de la commune et sera révisé régulièrement en fonction des besoins et des retours des 
usagers. 
 
Fait à Sisteron le 
         Le Maire, 
         D. SPAGNOU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Adopté en conseil municipal par délibération N° 2024-10-XX-ST du 25-11-2024  
 


